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Regeste

ACQUITTEMENT, DÉFENSE D'OFFICE | 158 CPP, 90 CPP

Erwägungen

E. 1
Selon l'art. 425 CPP (Code de procédure pénale du 12 septembre 1967, RSV 312.01), le
recourant adresse au tribunal qui a statué un mémoire motivé, dans les dix jours dès
réception de la copie du jugement. Ce mémoire contient la désignation du jugement attaqué,
les conclusions en réforme ou en nullité, les motifs à l'appui de ces conclusions et, le cas
échéant, les mesures d'instruction requises en application de l'art. 433a CPP. L'énoncé des
moyens de recours est, avec les conclusions, l'élément central du mémoire. En ce qui
concerne les moyens de réforme, il faut que la juridiction de recours – même si elle examine
librement les questions de droit sans être limitée aux moyens que la partie invoque (art. 447
al. 1 CPP) – sache ou au moins puisse déterminer sur quel point le jugement est critiqué,
quelle est la violation de la loi alléguée et en quoi elle consiste, ce qui n'impose pas
forcément qu'il soit fait référence expresse à une disposition légale. S'agissant des moyens
de nullité, les exigences sont plus strictes. La mention de la disposition légale invoquée n'est
pas une condition nécessaire, mais elle n'est pas non plus suffisante à elle seule. La lecture
du mémoire doit permettre à la Cour de cassation de savoir quelle irrégularité le recourant
met en cause. Cela signifie que le recourant indique non seulement la norme qui a été violée
et le moyen de l'art. 411 CPP au regard duquel il se prévaut d'une irrégularité mais aussi
qu'il désigne sur quel point du jugement, ou sur quel passage précis de l'état de fait, cette
irrégularité opère; il doit décrire les raisons pour lesquelles il estime qu'un cas de nullité est
réalisé et en quoi il consiste. Mais un moyen peut être reçu si l'on comprend de quel
principe le recourant invoque la violation, quoi qu'il ne dise pas expressément de quel cas
de nullité il se réclame. De même, des conclusions implicites peuvent suffire dans la mesure
où la modification du jugement souhaitée ressort des moyens invoqués (cf. sur toutes ces
questions, Bersier, Le recours à la Cour de cassation pénale du Tribunal cantonal en
procédure vaudoise, in JT 1996 III 66, spéc. pp. 90 ss). En l'espèce, l'intéressé ne conteste ni
le principe de la mise à sa charge de tous les frais de la cause ni leur quotité. Il se borne à
invoquer son insolvabilité complète et à renvoyer la facture qui lui avait été adressée. Or, la
cour de céans n'est pas compétente pour renoncer à poursuivre le débiteur d'une note de
frais. Si le paiement des frais de première instance pose des problèmes au recourant en
raison de sa situation financière, il lui appartient de les soumettre à l'autorité chargée du
recouvrement des frais de justice, à savoir le Service de justice et législation (SJL). Pour la
partie des frais correspondant aux indemnités aux avocats d'office du recourant, le
remboursement à l'Etat ne pourra d'ailleurs être exigé que si la situation économique de
V.________ s'est améliorée. La cour de céans peut toutefois admettre, au bénéfice d’une



interprétation favorable à la recevabilité du recours (Bersier, op. cit., p. 92), qu’un motif est
formulé et que le recourant conclut en réalité à la réforme du jugement en ce sens qu'il est
libéré des frais de justice mis à sa charge. Le recours est dès lors recevable.

E. 2
Le retrait de plainte de la partie plaignante ayant entraîné la cessation des poursuites
pénales, le sort des frais est régi par l'art. 90 CPP et non par l'art. 158 CPP, applicable à
l'exception du cas où l'abandon des poursuites pénales fait suite à une conciliation (CCASS,
23 novembre 2009, n° 497 et les références citées). Aux termes de l'art. 90 CPP, lorsque
l'infraction n'est poursuivie que sur plainte, le retrait de la plainte entraîne la cessation des
poursuites pénales (al. 1). Dans ce cas, les frais sont mis à la charge des parties ou de l'une
d'elles, à moins que l'équité n'exige de les laisser totalement ou partiellement à la charge de
l'Etat (al. 2). La cessation des poursuites pénales ensuite d'un retrait de plainte n'équivaut
pas à une libération au sens de l'art. 158 CPP. Même si cette hypothèse peut à certains
égards être assimilée à celle d'un acquittement (François Jomini, La condamnation aux frais
de justice du prévenu mis au bénéfice d'un non-lieu ou de l'accusé acquitté, in : RPS 1990,
pp. 351 ss), il y a en pareil cas renversement de la présomption quant à la mise des frais à la
charge de l'une ou l'autre des parties. Alors que le prévenu libéré des fins de la poursuite
pénale ne peut être condamné à tout ou partie des frais que si l'équité l'exige (art. 158 CPP),
la cessation des poursuites pénales ensuite d'un retrait de plainte impose en principe de
mettre les frais à la charge des parties, à moins que l'équité n'exige de les laisser totalement
ou partiellement à la charge de l'Etat (art. 90 al. 2 CPP). En d'autres termes, la règle est ici
que les frais ne sont, en principe, pas supportés par l'Etat, alors que l'art. 158 CPP pose le
principe inverse (CCASS, 7 mai 2009, n° 195 et les références citées). Il n'en demeure pas
moins que la condamnation aux frais dans l'hypothèse d'un retrait de plainte ne doit pas
violer le principe de la présomption d'innocence. Ainsi, seul un comportement fautif au
regard du droit civil, c'est-à-dire violant une obligation de droit civil intentionnellement ou
par négligence, peut justifier la mise des frais à la charge du prévenu contre lequel la plainte
retirée avait été déposée. En outre, il faut qu'il existe un lien de causalité entre le
comportement répréhensible reproché à l'intéressé et les frais mis à sa charge. En effet, un
comportement fautif ne justifie la condamnation aux frais que si et dans la mesure où il est à
l'origine desdits frais (CCASS, 7 mai 2009, n° 195 et les références citées). Ainsi que le
relève la doctrine, est incompatible avec la présomption d'innocence une décision qui
condamne un prévenu mis au bénéfice d'un non-lieu à tout ou partie des frais lorsque cette
décision est rédigée de telle manière qu'elle crée l'apparence que, dans l'esprit de son auteur,
le prévenu s'est rendu coupable d'une infraction pénale ou qu'il en subsiste un soupçon. En
revanche, il n'est pas contraire à la règle de la présomption d'innocence de condamner à une
partie des frais le prévenu au bénéfice d'un non-lieu lorsque cette condamnation est motivée
par un comportement condamnable de l'intéressé. La mise à la charge d'une partie des frais
exige la violation d'une norme de comportement, d'une manière répréhensible au regard du
droit civil (Piquerez, Traité de procédure pénale suisse, 2 ème éd., Genève/Zurich/Bâle
2006, p. 718). Il sied d'examiner si le comportement du recourant était de nature à
provoquer l'ouverture de l'enquête pénale. Il ressort du procès-verbal de l'audience du 3
mars 2010 (jgt., p. 6) que V.________ a reconnu la fausseté de ses allégations, s'est excusé
pour avoir offensé [...] et lui a versé 5'000 fr. à titre de réparation pour le tort moral subi. Or,
c'est ce comportement qui a donné lieu à l'ouverture de l'action pénale. En outre, au vu de la
convention passée entre les parties, on ne saurait considérer que la plainte déposée par [...]
était abusive ou téméraire. C'est ainsi conformément aux règles et à la jurisprudence



rappelées ci-dessus que l'autorité intimée a mis les frais de justice à la charge du recourant
et non du plaignant. On notera encore que les premiers juges n'ont pas abusé de leur très
large pouvoir d'appréciation quant à la quotité des frais mis à la charge du recourant. En
effet, seuls ont été pris en considération, les débours et émoluments de l'audience
concernant exclusivement le recourant, sans les frais communs découlant de la tenue d'une
audience concernant plusieurs accusés.

E. 3
En définitive, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable et le jugement
confirmé. L'arrêt est rendu sans frais. La jurisprudence récente du Tribunal fédéral
n'autorisant l'Etat à exiger le remboursement des indemnités d'office que si la situation du
bénéficiaire s'est améliorée, il y a lieu toutefois de compléter d'office dans ce sens le
dispositif de la décision attaquée.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


